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ARTICLE PREMIER

À la première phrase de l’alinéa 25, supprimer les mots : 

« ou interdisant ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à supprimer, à l’alinéa 25, la référence explicite à des mesures « 
interdisant » certaines occupations des sols et l’utilisation d’intrants.
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Cette suppression a pour objet de privilégier une approche graduée et proportionnée de la protection 
des aires d’alimentation des captages, fondée sur l’adaptation aux réalités locales et la concertation 
avec les acteurs concernés.

En recentrant le dispositif sur des mécanismes de limitation encadrée plutôt que sur une logique 
d’interdiction systématique, l’amendement renforce la sécurité juridique du texte et favorise une 
mise en œuvre opérationnelle conciliant protection de la ressource en eau et maintien des activités 
économiques des territoires.


